
 

Connaître, Maîtriser, Pratiquer l’arbitrage 
 
Programme des deux journées  

• Présentation de l’arbitrage 

• L’arbitrage, outil de gestion des risques 

• Arbitrage ad hoc et arbitrage institutionnel 

• Coût de l’arbitrage 

• Durée et délai d’arbitrage 

• Déroulement d’une procédure 

• Exécution de la sentence et voies de recours 
 

Public : Avocats, experts, juristes, chefs d’entreprise, magistrats, 

professeurs ou toute autre profession : arbitres, conseils ou  

parties à l’arbitrage. 

 

LES RENDEZ-VOUS DE L’AFA 
 

En partenariat avec la Chambre de Conciliation et d’Arbitrage 

de Toulouse Midi-Pyrénées 
 

09 et 10 Décembre 2015 

Horaires et lieu  
De 9h30 à 17h30 
Au Tribunal de commerce 
de Toulouse - Place de la 
Bourse, 31000 Toulouse. 

  Formation approfondie 

Session validée au titre  
de la formation 
professionnelle continue 
pour 16 heures 

. 

. 

Déclaration d’activité enregistrée sous le n°11.75.4703475 auprès du Préfet de la région d’Île de France 
Association Française d’Arbitrage – 8, avenue Bertie Albrecht – 75008 Paris – www.afa-arbitrage.com 

 



  

 Bulletin 
d’inscription 

Dans la limite de 20 participants 

Cette formation sera animée par : 
 

Monsieur Bertrand MOREAU, Président de l’AFA, 

Madame Geneviève AUGENDRE, Président d’honneur de l’AFA,  

Monsieur Noël MÉLIN, Secrétaire Général de l’AFA, 

Madame Elodie Montagné-Moulis, Direction Juridique groupe Pierre Fabre, 

Monsieur Jacques RAIBAUT, Président de la Chambre d’Arbitrage de Toulouse, 

Monsieur Jean-Jacques THULLIEZ, Docteur en Droit – Avocat à la Cour, 

Monsieur Jean pascal Couturier, Avocat à la Cour. 

Prénom et nom : ……………………………………………………………………………………………. 

Cabinet ou autre : ...……………………………………………………………………………………….. 

Fonction : …………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………... 

CP : ……………… Ville : …………………………………………………………………………….……… 

Tél. : ………………………………… Mail : ………………………………………………………………… 

 

Pour les deux journées (repas compris) : 

 adhérents AFA et Chambre de Conciliation et d’Arbitrage de TMP : 200 € 
 

 non adhérents : 400 € 
 
Règlement par chèque à l’ordre de la Chambre de Conciliation et d’Arbitrage de 
Toulouse Midi-Pyrénées 

 

 

Renseignements et inscription auprès du secrétariat :  

Chambre de Conciliation et d’Arbitrage de Toulouse Midi-Pyrénées 

10, boulevard d’Arcole 31015 Toulouse Cedex 6 

Tél. 05 61 62 88 12 

contact@arbitragetoulouse.com 

 

Bulletin à nous 
renvoyer avant le 5 

Décembre 


	Cette formation sera animée par :

